Esclavage
Abolition de l’esclavage moderne
Sources : Lettre de la Fédération de l’Entraide Protestante au Président de la République du 20 avril 2006 ; lettre du président de la Fédération protestante de France au président de la République du 24 avril 2006 ; Réponse du président de la République du 29 mai 2006 ;

A l’occasion de la commémoration de l’abolition de l’esclavage en mai 2006, la Fédération de l’Entraide Protestante a interpellé le Président de la République en lui demandant de dénoncer « l’esclavage moderne qui perdure dans notre pays par la traite des personnes aux fins de travail forcé et d’exploitation sexuelle, aussi bien d’adultes que de mineurs ». 

Dans son discours du 10 mai 20056, le président de la République reconnaît que « aujourd’hui encore, des formes d’esclavages et de travail forcé subsistent dans le monde, contre lesquelles nous devons plus que jamais non mobiliser ». La réponse du président de la République à la lettre de la Fédération précise qu’il a demandé à son gouvernement de préparer une initiative internationale visant à poursuivre les entreprises qui auraient recours au travail forcé. 

Consultation des adhérents
Avant de poursuivre notre démarche d’interpellation, au niveau national, voir international, la Fédération de l’Entraide Protestante lance une consultation auprès de ses adhérents pour recueillir des informations concrètes, anonymement, sur les situations de personnes victimes (ou auteurs) de travail forcé ou de prostitution forcée qui caractérisent une situation d’esclavage moderne. Les adhérents sont invités à donner leur avis sur la suite qui peut être donnée par la Fédération à cette démarche.

Déjà, à ce jour, deux associations adhérentes sont impliquées dans cette réflexion : l’ARAPEJ et la Bienvenue à Paris. Nous avons besoin de recueillir vos informations dans les meilleurs délais.
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